
FICHE DE POSTE 
 

 

 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES 

CADRE DE VIE PROPRETE ET INTERVENTIONS URBAINES 
 

SERVICE REGIE VOIRIE SIGNALISATION 

Agent Polyvalent RVS H/F 
 

Catégorie : A             B                   C    X          B                                                                                       

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE 

 Exécuter des travaux de maçonnerie / moulage en 
atelier ou sur terrain 

 Exécuter des travaux de peinture de voirie (murets, 
mobilier, etc…) 

 Exécuter certains travaux d’atelier (confection et 
entretien du mobilier) 

 Participer à la confection / entretien de bancs 

 Transporter et mettre en place le barriérage de 
manifestations 

 Mettre en sécurité le domaine public lors d’accidents, 
éboulements, intempéries, gel) 

 Renforcer les diverses équipes d’atelier lors 
d’absences 
 

 

 Activités sur chantier et en atelier 
 Déplacements en fourgon, pickup, ou PL 
 Horaires adaptés suivant impératifs techniques et 

logistiques 
 Intervention parfois réalisées en pleine circulation 
 Interventions ponctuelles de nuit ou de week-end 

(manifestations, intempéries) 
 Respect rigoureux des consignes de sécurité 
 Manutentions diverses en atelier et sur chantier 
 Permis B obligatoire 
 Permis PL bienvenu avec CACES grue auxiliaire 

(facultatif) 
 CACES R482A (engins de chantier) souhaité (facultatif) 
 Utilisation d’outils vibrants et lourds 

Lieu de travail : 

13-15 rue de la Praderie – 06150 Cannes la Bocca 

Horaires continus : 37h/semaine sur 5 jours du Lundi au Vendredi 

 Heures supplémentaires de nuit et week-end suivant 
manifestations ou impératifs 

TÂCHES  ATTRIBUTIONS CAPACITES LIEES A L’EMPLOI  

 Balise et met en sécurité des chantiers 

 Répare, remplace, confectionne ou pose des 
éléments de voirie (bordure de trottoir, socles de 
bancs, mobilier béton, dallage, mâts de plages, 
acrotères, corps morts…) 

 Établir le barriérage pour les manifestations (FIF – 
NRJ etc…) 

 Sécurise le domaine public lors d’accidents, 
éboulements ou intempéries, ainsi qu’en préventif 
(risque de crues et risques majeurs) 

 Peint du mobilier de voirie en atelier 

 Sale les chaussées en période de gel 

 Etablit quotidiennement des comptes rendus 
détaillés de ses interventions sur feuille de journée. 

 

Savoir-faire : 

 Manipulation de charges lourdes 

 Travail en équipe 

 

Savoir-être : 

 Supporter des positions particulières (gestes et 
postures) 

 Supporter les conditions de bruit (port de protections 
auditives) 

 Supporter les émanations des produits utilisés 

 Respecter rigoureusement les règles et consignes de 
sécurité ainsi que le code de la route 

 Port des E.P.I obligatoire 

 

 
 
 
 



FORMATION ET EXPERIENCE 

Stage de balisage de chantier + divers CACES (effectués à la demande du service) 
 
 

CONDITION D’ACCES A L’EMPLOI / GRADE 

Diplôme   

Concours    

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI  Port de : Vêtements Haute Visibilité ; chaussures de sécurité ; protections auditives ; gants 

Références régime indemnitaire  

Grade souhaitable Adjoint technique  

 
 


